
ou devant aucun tribunal, il pourrait -obtenir, et qu'elle pouvait lui accorder sang con,
trevenir à la proeédure 'prescrite dans les Territoires.

Au jour fixé, le prévenu est mie.n accusation, produit une exception d'incompé-
tence A laquelle la Couronne fait immediatement une réponse o droit,'et l'objction
est plaidée au long. Lm cour du banc de la reine du Manitoba avait, dans une cause
récente, rendu un arrêt rejetant, en substance, les raisons invquées par les ýavocats"
du prévenu, et le président'du tribunal arrête, en conséquence, qu'il lui est impossible
de les admettre.

Cette décision renslue, le p;Penu, par ses avocats, produit une exception à la
fornie contre l'acte d'accusation, qu'il prétend étre insuffisante dans sa toeur ; et
eette exception débattue est aussi rejetée.

Le prisonnier, alors, plaide non-côupable; et ses avocat» demandent l'joninoeont:
au lendemain, afin de pouvoir préparer des affidavits pour servir à une demande d'un,
nouvel ajournement du procès, et, la Couronue ne i!y opposant pas, la curw s'ajourne.

Le lendemain, 21' juillet, les avocats du prévenu donnent lecture d'affidavits
portant que certains témoins, alors absents, étaient indispenMables à la défense,
qu'il lur fallait faire venir de la province de Québec et de Toronto dés médecins-'
experts sur la question d'insanité. Ils exposent que le prévenu n'a pas les moyens

uniaires nécessaires pour faire assigner ces témOins, qu'ils désirent un ajournement
àun mois, et que pendant ce teníps ils pourront les faire *enir.

En réponse à 'cette demande, dont la couronne n'a reçu avis que la veille,
mitiistère public déclare que ces médecins.eXerts aini que quelques autres témoins
que l'on vout faire venir des Territoires du Nord-Ouest, pourront tous être réunis en
une semaine, et· il offre non seulement de consontir ' un ,ajournement pour cett
periode, mais de se joindre a la défense pour assurer' la compa-ution de ces témoins
de Payer leursfrais,

Les avocats de.la défense acceptent cette offre, que "le président de la cour déOlare
ensuite être raisonnable, et le procès est ajourné au 28.

Dans l'intervalle, leà témoins furent assignés. Ils se 'présentèrent et furent
interrogés dans l'intérêt du prisonnier, et leurs frais payés par la Couronné,
médécins 4tant rémunérés à titre d'exports au mèêMe taux que ceux appelés par I
poursuite. On n'insista pas davantage sur les autres raisons qui -avaiçnt été invos
quéeo pour obtenir un'délai.

»nfin la cour s'assemble le 28. Il n'est pas fait de nouvelle dômande d'ajourneo
ment, et le procès se coni4nue sans interruption jusqu'au 1er aot., date de sa clôture
Le privilège exceptionnel accordé aux personnes mises en accusation. pour trahiso
d'adresser la parole au jury, après. leurs avocats, est donné au pr4venu, qui en prit,
avantage.

Quant au caractère général du tribunal et aux amples moyens dohtés au condamne
de présenter une défense complète, il est peu t-être bon de répéter ici les remarque
laites par le savant juge en chef du Manitoba,"dans son jugement sur le 'pourvoi.

! On a" beaucoup parlé de la composition d'un jury de six membres seulement
Il n'y a pas de loi qui dise qu'un jury doive invariablenient être composé de dou.
membres, ou d'aucun nombre particulier; Dans le Manitöba, 'dans les cours civiles
le jary est'composé de douse membres, mais neuf peuvent rendre un verdict. Daw
lacte des Territoires du Nord-Ouest, l'acte lui-même déclare que le jury devra
composer 'de six membres, et o' tait là le nombre des jure. dans cette cause. I
ihagistrat stipendiaireaurait-il été justifiable d'en prendre douse, lorsque le statu

"lui enjoint d'en prendre six seulement ? L'on s'est plaint, enoutre, que ce pou.
de vie et de mort était trop grave pour être donné à un magistrat stipendiairé.

"QT4elles sont les garanties?
" Le magistrat stiendiaire doit .voir exercé la piofewsson d'avocat pendant

« ans, au moins. Il lui est adjoiit un juge de paix et un jury de six membres.
public est admis aux séances du tribunâa. Il est permis au prévenu de répondre

"de se défendre par le ministèrede ses avocats. La clause?7 lui permet.d'en -"pele
ÀA',a cour 'du banc de la reine dans le Manitoba, devant laquelle .la preuve

"produite, et il est de nouveau entendu par le ministère de ses avotats,-et troia


